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Cette année fut ponctuée par plusieurs mou-
vements sociaux, la défense des concessions 
hydrauliques, la retraite par répartition, la 

santé.

Notre CMCAS a continué les négociations et discutions 
avec les directions concernant les locaux de la CMCAS et 
le déménagement d’Enédis. Un accord a été trouvé début 
mars 2020. Votre CMCAS peut de nouveau vous accueillir 
physiquement depuis le 22 juin, au 15 rue Louis Armand 
à Feytiat.

Lieu d’expression des bénéfi ciaires, les Assemblées Géné-
rales de Slvie permettent d’avoir un bilan de l’année écou-
lée, d’avoir un point de situation de la CMCAS et d’être 
force de propositions pour améliorer nos activités sociales 
de proximité. Lors de ces assemblées, vous pouvez ex-
primer des vœux, émettre des avis qui seront portés lors 
de l’Assemblée Générale de la CMCAS (qui se tiendra le 
25 septembre 2020) par l’intermédiaire de vos délégués.

L’actualité que traversent nos activités sociales nécessite 
plus que jamais votre participation : je vous invite donc for-
tement à intervenir lors de ces Assemblées Générales ainsi 
qu’à vous mobiliser afi n que l’implication du plus grand 
nombre soit le gage de leur pérennité.

Aujourd’hui comme hier, il faut que l’on propose et 
construise des activités PAR et POUR les électriciens et 
gaziers afi n de répondre au plus grand nombre dans les 
valeurs qui nous animent : Solidarité, Justice sociale et di-
gnité.

Grâce aux bénévoles et aux professionnels des Activités 
Sociales, la CMCAS a pu vous proposer en 2019 ces diffé-
rentes activités :

Janvier :

❖ Après-midi dansant et galette des rois.

❖ Week-end neige à Super-Besse.

Mars :

❖ Soirée théâtre Asphodèle.

Avril :

❖ Ouverture de la pêche.

❖ Sortie à Aubusson.

❖ Sortie moto aux 24 h du Mans.

Mai :

❖ Voyage aux Baléares.

❖ Partenariat avec les Veyracomusies.

❖ Sortie chasse à la journée.

❖ Rencontre nationale Ball-Trap.

Juin :

❖ Concours de pétanque.

❖ Journée promenade en avion.

Juillet et août :

❖ Journées plein air au Génétie.

❖  La CCAS propose des rencontres culturelles dans les 
centres jeunes et adultes de la région.

Septembre :

❖ Escapade gourmande en Piémont.

❖ Concours de pétanque.

❖  Week-end famille proposé par les CMCAS d’Auvergne 
et du Limousin.

❖ Journée promenade aérienne.

 Octobre :

❖ Sortie à Angoulême.

❖  Sortie Karting proposée par la Commission Jeunes 
Agents. 

Novembre :

❖ Soirée Bowling par la Commission Jeunes Agents.

❖ Sortie loisirs culturels et créatifs à Paris. 

❖ Soirée théâtre à La Roche au Gô.

❖ Spectacle pacifi ste.

❖ Projection du fi lm La Sociale suivi d’un débat.

Décembre :

❖  Pour les 0/14 ans arbre de noël au palais des expositions 
de la Bastide.

❖ Repas de noël à la Roche au Gô.

Toute l’année des activités sportives et culturelles vous ont 
été proposées : Badminton, Futsal, Gym, Musculation, Pé-
tanque, Plongée sous-marine, Qi Gong, Randonnée, Bi-
bliothèque, Arts Créatifs, Peinture, Gastronomie, Œnolo-
gie, Informatique, Pêche et Ball Trap-Chasse.

Ce rapport d’activité retrace l’année 2019. Il se peut que 
des actualités ou activités réalisées n’apparaissent pas dans 
ce résumé. Je vous propose que l’on se donne rendez-vous 
lors des réunions de SLVie afi n d’en parler.

Tous les bénéfi ciaires sont invités à participer aux 
réunions de SLVie (les dates et lieux sont précisés 
page 11) et à l’assemblée générale de la CMCAS le 
25 septembre 2020 à 14 h 30 à la Roche au Gô avec 
présence obligatoire des délégués (liste page 12).

Le code de détachement pour participer à ces réu-
nions est SO.

Nous connaissons une année exceptionnelle, c’est pour 
cela que vous allez peut-être recevoir ce Coup d’Œil pen-
dant vos vacances. Effectivement les élus des activités so-
ciales ont décidé en avril de construire et proposer des ré-
seaux de vacances adultes et jeunes malgré un protocole 
sanitaire stricte et important à mettre en place pour la san-
té de toutes et tous. C’est dans cet esprit que vous serez 
accueillis, en proximité pour les jeunes de 4 à 17 ans et sur 
tout le territoire Français pour les séjours adultes.

Patrick STOOP

Président de la CMCAS de LIMOGES

Rapport d’activité 2019
Ce numéro spécial retrace les activités 2019 de notre CMCAS.
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Séjours adultes
Affectation en fonction des coeffi cients sociaux par type de demandes
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Séjours jeunes
Affectation des jeunes par tranches d'âges
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CMCAS LIMOGES

Exercice clos le 31 décembre 2019

Rapport d'audit de l'Expert-Comptable 
sur les comptes annuels

À l'Assemblée générale,

OPINION

En exécution de la mission qui nous a été confi ée par la session du Comité, nous avons effectué l'au-
dit des comptes annuels de la CMCAS LIMOGES relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2019, tels 
qu'ils sont joints au présent rapport.

Ces comptes ont été établis, sous votre responsabilité, par l'intermédiaire de la Plateforme de Saisie et 
d’Assistance Comptable sur la base des éléments disponibles à cette date dans un contexte évolutif 
de crise sanitaire liée au COVID-19. Notre rapport est élaboré sur la base de ces dits comptes annuels 
et dans le contexte décrit ci-avant. Le Conseil d'administration de votre CMCAS devra arrêter ces 
comptes annuels en tenant compte de l'évolution de cette crise sanitaire au jour de sa réunion.

Nous certifi ons que les comptes annuels sont établis, dans tous leurs aspects signifi catifs, conformé-
ment au référentiel comptable qui leur est applicable.

FONDEMENT DE L'OPINION

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'audit internationales en vigueur dans le référen-
tiel normatif français. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffi sants et 
appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Res-
ponsabilités de l'expert-comptable relatives à l'audit des comptes annuels » du présent rapport. 

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 1er janvier 2019 à la date d'émission de notre rapport. 

4 Allée de Londres
91140 VILLEJUST
FRANCE
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OBSERVATION

Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point sui-
vant exposé dans la note J de l'annexe des comptes annuels relative aux événements postérieurs à 
la clôture et concernant l'épidémie COVID-19.

RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION DE LA CMCAS 
RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fi dèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle es-
time nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies signifi catives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de la CM-
CAS à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention comptable de conti-
nuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider la CMCAS ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été établis, sous votre responsabilité, par l'intermédiaire de la Plateforme de 
Saisie et d'Assistance Comptable et devront être arrêtés par le Conseil d'administration.

RESPONSABILITÉS DE L'EXPERT-COMPTABLE RELATIVES 
A L'AUDIT DES COMPTES ANNUELS

Objectif et démarche d'audit

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels sont établis conformément au référentiel comptable applicable. 
L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un au-
dit réalisé conformément aux normes d'audit internationales en vigueur dans le référentiel normatif 
français, permet de systématiquement détecter toute anomalie signifi cative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées comme signifi catives lorsque l'on peut 
raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, infl uencer 
les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Notre mission d'audit des comptes annuels ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 
gestion de votre CMCAS.

Description des responsabilités

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'audit internationales en vigueur dans 
le référentiel normatif français, 'Expert-Comptable exerce son jugement professionnel tout au long 
de cet audit. En outre :
•  il identifi e et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies signifi catives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, défi nit et met en œuvre des procédures 
d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffi sants et appropriés pour fonder 
son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie signifi cative provenant d'une fraude est 
plus élevé que celui d'une anomalie signifi cative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer 
la collusion, la falsifi cation, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ;
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•  il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afi n de défi nir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'effi cacité du 
contrôle interne ;

•  il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction de la CMCAS, ainsi que les informations les concer-
nant fournies dans les comptes annuels ;

•  il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la CMCAS de la convention 
comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une 
incertitude signifi cative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en 
cause la capacité de la CMCAS à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les 
éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'exis-
tence d'une incertitude signifi cative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les infor-
mations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne 
sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certifi cation avec réserve ou un refus 
de certifi er ;

•  il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels re-
fl ètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image conforme au 
référentiel comptable applicable.

Fait à Villejust, le 21 avril 2020

Béatrice LAROCHE 
Expert-Comptable Associée
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Répartition des dépenses décentralisées

Activités
63%

Autres frais 
de fonctionnement

7%

Formation élus
& encadrants

1%
Information 

& Communication 
8%

Mise à disposition 
personnel maintenance

7%

Locaux
12%

Informatique
0,02%

Véhicules 
et carburants

2 %

Fond Actions Sanitaires et Sociales s'élèvent à 63 404 €

 FASS en €

Les aides aux familles, aux séniors et aux personnes en situation de handicap apportées par la CMCAS, pour 
la période du 1er janvier au 31 décembre 2019, sont représentées de la manièrere suivante :
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Détail des dépenses d'Activités

Total 133 211 €

Connaissance des bénéfi ciaires de la CMCAS de Limoges

33%
67%

57%
43%

24%

41%

31%

4%

Centre de Loisirs : 
Le Génétie, 

Etang de Prades, 
Roche au Gô, 

Vassivière 
Auphelle

25%

Fonds Actions 
Sanitaires et Sociales

48%

Jeunesse
13%

Solidarité
7%

Plein Air Activités 
Culturelles et de Loisirs

5%

Sports fonctionnement
1,8 %

Fêtes traditionnelles
0,1 %
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Liste des délégués à l’Assemblée Générale de la CMCAS 
le 25 septembre 2020 à 14 h 30 

à la Roche au Gô Délégués titulaires

Présence indispensable
Cette liste tient lieu de convocation

Délégués titulaires :
BOUTOT Yves, CGT

CHAZELAS Henri, CGT

DUHAMEL Cédric, CGT

FARGE Pascal, CFDT

GRADOWSKI Christophe, CGT

GROSSET Nathalie, CFDT

HETIER – BOURNAZEAUD Sandrine, CFDT 

JOUBERT Stéphane , CGT  

LAMPRE Bruno, CGT

LAURENT Jean-Pierre, CGT

LAURENT Murielle, CGT

LAVERGNE William, CGT

LEPRIEUR Michel, CGT

LOISEAU Johana, CFDT

MARTIN Michel, CGT

MATHE Boris, CGT

MAZIERES Jean-François, CGT

MOREAU Christian, CGT

MORLIERE Daniel, CGT

NONY ERIC, CFDT

PEIGNER Bernard, CGT      

PINEDA Emmanuel, CGT

PRINCE Camille, CGT

SOUVRAY Samy, CGT

STREBLER Guillaume, CGT

TRICAUD Jean-Paul, CGT

VARAILLON Patrick, CGT

VAYNE Véronique, CFDT

Délégués suppléants :
AUSTRUY Jean-Luc, CGT 
BOSCHAGE Bernard, CGT 
BOUCHAREYCHAS Philippe, CGT 
BRESSON Dominique, CGT
BUISSON Jocelyne, CFDT 
BUXERAUD Jean-Pierre, CGT 
CALVET Charles, CFDT 
CHARBONNEL Pascal, CGT 
CHARTIER Jean-Marie, CGT 
DEVIERS Alexandre, CGT
DLUBAK Alban, CGT
FAUCHER Jacques, CGT
FAYE Thierry, CFDT
GAUDEMER Didier, CFDT
GUEHO Ronan, CGT
LACAN Jean-Claude, CGT
LEGIER-DESGRANGES Beatrice, CFDT 
MAQUARIE Brigitte, CFDT 
MARCHIVES Georges, CGT
MAZIERE Gabin, CGT 
MENANTEAUD Patrick, CGT 
MOUNIER Maurice, CGT 
PENICHOUX Sylvain, CGT
POIRIER Stéphane, CGT
PUCHE Alexandre, CGT
QUENEL Henri, CGT
RESTOUEIX Michel, CGT
SAUVANT Franck, CGT
SELLES Lionel, CGT
SEYNAEVE Agnès, CFDT
VALADAS Bernard, CGT 
VILLEMAZET Raymond, CGT

En cas d’impossibilité, nous vous demandons de bien vouloir en avertir 
la CMCAS 05 55 44 22 84 ou sur bruno.lampre@asmeg.org
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